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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

papiers et cartons
Question écrite n° 107963

Texte de la question

M. Éric Raoult attire l'attention de Mme la ministre de l'écologie et du développement durable sur le problème du
cours du papier recyclé dans notre pays. En effet, si les collectivités locales se sont investies depuis maintenant
plusieurs années dans le tri sélectif, il apparaît malheureusement que les cours de rachat du papier à recycler
ne soient guère incitatifs pour assurer le développement du tri du papier. Il est à noter également qu'il pourrait
s'avérer intéressant de mobiliser les initiatives de collecte de vieux papiers par les associations locales pour leur
assurer des ressources. Les grosses entreprises de récupération de papiers pourraient en collaboration avec les
pouvoirs publics étudier cette revalorisation du rachat de vieux papiers. Il lui demande de lui préciser sa position
sur ce dossier.
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